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Commentaires sur la gestion financière des FCPE :  
 
En absolu : 
Performance positive dans le sillage du fort rebond des marchés d’actions de mars à décembre et ce 
malgré la forte baisse de janvier / février et le léger recul d’octobre. 
 
En relatif : 

�  Multigestion (-2.5%) : Le positionnement défensif du FCPE n’a été profitable que sur les 
deux premiers mois de l’année, le FCPE ayant souffert de mars à décembre 

 
�  Évolution (+4.1%) : Très bonne année 2009 grâce à la gestion des actions en direct et à des 

positions adaptées à la reprise des marchés 
 

�  Équilibre  (-0.5%) : Année mitigée, l'avance générée en début d’année par la stratégie 
défensive n'a pas tenu dans la période de rebond des marchés 

 
�  Prudence (-3.1%) : Écart de performance stabilisé depuis la mise en place de la gestion 

obligataire en lignes directes 
 

�  Court Terme (-0.2%) : sous-performance générée au 1er trimestre (absence d’investissement 
en obligations 1-3 ans) mais en ligne depuis avril 
Décision de sécuriser le portefeuille en adoptant une stratégie 100% monétaire (octobre 2009) 

 
 
Commentaire des membres FORCE OUVRIERE du Conseil de Surveillance : 
 
Malgré un environnement difficile,  nous pouvons constater un fort rebond sur les marchés 
actions. Certains gestionnaires n’ont pas su adapter leur portefeuille avec ce rebond en restant 
dans une position défensive, ce qui a engendré un décrochement par rapport à leur indice de 
référence. 
De ce fait les membres FORCE OUVRIERE du Conseil de Surveillance rappellent                     
à nouveau à l’ensemble des gestionnaires de comptes que leur objectif premier est de             
sur-performer leur indice de référence.  
 
 

                            PARTICIPATION ANNEE 2009 
 

Réserve Spéciale de Participation 2009 : 
134,3 Millions d’Euros 
(Contre 156 M€ en 2008) 

 
Distribué à 142 000 bénéficiaires (3 mois d’ancienneté) 

(contre 150 700 en 2008) 
 

La part de chacun représente 5% du salaire brut annuel 
(contre 5,7% en 2008) 

 
Soit 0,67 mois  de salaire pour les salariés payés sur 13,5 mois. 

(contre 0,7 mois en 2008) 
 

 et 0,65 mois  de salaire pour les salariés payés sur 13 mois. 
 

En moyenne 950 €uros par salarié 
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Depuis 2008, la loi ne vous oblige plus au blocage de la participation sur 5 ans, vous pouvez 
percevoir de suite ce montant, mais dans ce cas il sera soumis à charges sociales et à l’impôt. 
 
A défaut de choix de votre part, les membres du Conseil de Surveillance ont opté à la majorité  
de placer la participation 2009 sur le Fonds : 
 

 
 Équilibre Solidaire 

 
 
 
                             

Les Bulletins d’option seront distribués aux salariés des hypers entre le 3 et le 10 Mars. 
L’accès internet sera ouvert à partir du 5 Mars. 
 

Ces bulletins devront être retournés chez Interépargne avant le 29 Mars par 
courrier ; ou le 31 Mars avant 17h par internet 

 
La participation sera soit versée, soit placée le 30 Avril, en fonction du choix du salarié.  
 
 
RAPPEL : Loi N° 2008 - 1258 du 3 décembre 2008 sur la disponibilité immédiate de la  
participation ???  
 

�  Le salarié a désormais le choix entre investir sa participation ou la percevoir immédiatement 
en tout ou partie 

�  Perception sur demande du salarié  avec des conditions fixées par décret. 
�  L’option par défaut reste l’investissement sur le Fonds retenu par le conseil de surveillance 
�  Les sommes perçues sont exonérées de cotisations de sécurité sociale (hors CSG et CRDS), 

mais  sont imposables au titre de l’Impôt sur le Revenu pour le bénéficiaire. 
�  Cette disponibilité concerne la participation versée en 2010 au titre de l’exercice clos au 31 

décembre 2009. 
 
L’avenant signé  à l’accord de participation précise que : 
 

 Les entreprises doivent effectuer le versement de la participation avant le 1er jour du mois de 
mai (soit le 30 avril au plus tard) suivant la clôture de l’exercice au titre duquel la 
participation est attribuée  

 Le salarié aura le choix de percevoir sa participation  dans un délai de 15 jours après la date à 
laquelle il a été informé des sommes qui lui sont attribuées. 

 En absence de réponse du salarié, les sommes servies au titre de la participation seront 
investies  et bloquées dans le FCPE par défaut prévu par l’accord. 

 

Projet de révision des conditions tarifaires des FCPE. 
Lors des  différentes réunions du Comité restreint, FORCE OUVRIERE a demandé au cabinet 
HEWITT  de faire une analyse sur  les conditions tarifaires de nos différents teneurs de fonds. 
 
RESULTATS : 

�  Dans le cadre de sa mission de contrôle de la gestion financière, réflexion entamée par le 
conseil de surveillance des FCPE Carrefour, représenté par son comité restreint, sur les frais 
de gestion du dispositif. 

�  Compte tenu de la taille ou du « volume » du dispositif et de l’enjeu que représente cette 
thématique, volonté de renforcer la transparence et la cohérence de la structure des coûts mais 
également d’entreprendre une démarche d’optimisation des conditions tarifaires. 
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�      Élargissement de la révision à la baisse de la tarification du FCPE Carrefour Court terme, 
opérée en février 2009, à l’ensemble du dispositif. 

�   Hewitt a été sollicité pour mener une action concrète et efficace sur le niveau des frais du 
dispositif 

De nombreuses négociations sont en cours, 
Le total économisé pour les porteurs de parts dans les différents fonds pourrait s’élever à plus de        
1,5 Millions d’euros.  
 

 
FCPE Équilibre : Point sur l’intégration de la gest ion ISR 
 
Qu’est ce que la gestion ISR ??? 
 

A ce jour le fonds Equilibre Solidaire détient une poche de 10 % de son actif  en fonds Solidaires. 
 

Tout en maintenant cette poche, le conseil de surveillance souhaiterait l’intégration d’une gestion ISR    
dans ce fonds à 100 %. 
 

ISR : Investissement Socialement Responsable 
 
Gestion ISR : Approche Environnementale, Sociale et de Gouvernance (ESG) 
Sélection d’entreprises les mieux notées sur leurs pratiques environnementales, sociales et de 
gouvernance, sur la base de notations extra-financières : 
Environnement (Stratégie environnementale, Maîtrise des impacts directs et indirects) 
Sociétal (Respect des droits de l’homme et du travail, Ressources humaines, relations sociales, 
Relations Clients / Fournisseurs, Engagement sociétal…) 
Gouvernance (Composition du CA, relations avec les actionnaires…) 
Accent mis sur l’engagement, les démarches entreprises, leur mise en œuvre et les résultats 
« Best in Class » : Politique du «meilleur» sur chaque secteur 
 
Gestion Thématique : 
Choix du thème (eau, énergies renouvelables, traitement des déchets…) en fonction de son caractère 
stratégique et de son potentiel à générer de la valeur. 
Sélection d’entreprises dont l’activité est liée au secteur de l’environnement / changements 
climatiques … sur la base de critères majoritairement financiers. 
 
Point commun : Politique de placement qui répond à des objectifs de rentabilité financière  
Cette nouvelle gestion  pourrait être mise en application  début mai  2010. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Rédacteur : André Denis TERZO (Besançon Valentin) 

Les Membres du Conseil de Surveillance 
 
TITULAIRES :     Michel Enguelz (Hypers France),  André Denis 
Terzo (Hypers France), Sophie Jarillot (Carrefour Market), Jean-Yves 
Chaussin (SDNH), Jacqueline Poitou (Hypers France), Jean Luc 
Jacobs (ED), Laurence Dulout (S2P), Marcel Aragones (Hypers 
France) 
 


